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CH 6. LES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Une provision comptable consiste à mettre une fraction du résultat de l’exercice en réserve pour faire face à un risque ou une charge futur.

En effet, au cours d’un exercice certains évènements constatés et non encore ache​vés peuvent se traduire ultérieurement par une dette ou une charge prévisible :

· litige avec un tiers non encore jugé par le tribunal de commerce ;

· dépenses suite à des garanties données aux clients sur la vente des produits ;

· dépenses d’entretien des immobilisations importantes…

En application du principe de prudence, ces dettes et charges prévisibles doivent être évaluées pour être provisionnées et venir en diminution du compte de résultat.

L’objectif de ce chapitre est de préciser la nature des risques et des charges à couvrir, les conditions de constitution et le traitement comptable de ces risques et charges.

1. LA NATURE ET LES CONDITIONS DE CONSTITUTION

1.1. La nature des risques et des charges à couvrir

Les cas de constitution des provisions correspondent aux différents comptes 15**.

	151 Provisions pour risques
	
	(1)

	1511 Provisions pour litiges
	Elles couvrent les conséquences financières de litiges avec les tiers (dommages et intérêts, indemnités et frais de procès).
	1

	1512 Provisions pour garanties données aux clients
	Elles couvrent les dépenses susceptibles d’être engagées du fait des garanties données aux clients lors de la vente.
	1

	1513 Provisions pour pertes sur  marchés à terme
	Elles couvrent les pertes liées à des variations de cours défavorables sur les contrats d’achat et de vente à terme.
	6

	1514 Provisions pour amendes et pénalités
	Elles couvrent les amendes et pénalités susceptibles d’être supportées par l’entreprise suite à un contrôle fiscal ou social.
	7

	1515 Provisions pour pertes de change
	Elles couvrent les effets défavorables des variations de cours des devises sur les créances et les dettes libellées en monnaies étrangères.
	6

	1518 Autres provisions pour risques
	Elles couvrent les conséquences financières des risques non cités ci-dessus.
	7

	157 Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices
	

	1572 Provisions pour grosses réparations
	Elles couvrent les dépenses de réparations importantes non répétitives annuellement (ex. réparation d’une toiture...).
	1

	158 Autres provisions pour charges
	

	1582 Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer
	Elles couvrent les charges sociales et fiscales sur les congés à payer acquis et non utilisés en fin d’exercice (voir le chapitre sur les régularisations des comptes de gestion).
	1


(1) Préciser la nature de la provision : 1 pour exploitation, 6 pour financière, 7 pour exceptionnelle.

1.2. Les conditions de constitution

1.2.1. Les conditions générales

Selon le PCG, il est possible de constater des provisions pour risques et charges si les conditions suivantes sont remplies :

1. si une obligation (légale, réglementaire, contractuelle) existe à la date de clôture ;
2. s’il est probable ou certain que cette obligation provoquera une sortie de res​sources au bénéfice de tiers sans contrepartie au moins équivalente ;
3. si le montant de l’obligation peut être évalué avec une fiabilité suffisante (Dans les cas exceptionnels où il est impossible d’obtenir une évaluation fiable, une infor​mation est alors fournie dans l’annexe).
1.2.2. Les conditions spécifiques aux provisions pour charges à répartir

Les provisions pour charges à répartir ont pour objectif essentiel de planifier les dé​penses liées aux grosses réparations sur plusieurs exercices. Leur constitution néces​site le respect de conditions supplémentaires :

1. les charges couvertes doivent être particulièrement importantes et ne doivent pas présenter un caractère annuel assimilable à des frais courants d’entretien et de réparation ;
2. le rattachement à l’exercice doit être justifié par une volonté de planification dans le temps d’une grosse réparation future.
2. LA CONSTATATION

Les provisions pour risques et charges diminuent le résultat comme l’amortissement ou les dépréciations, mais elles n’affectent pas l’actif. Leur constatation consiste à prendre en compte des dettes futures prévisibles et les provisions s’inscrivent, de ce fait, au passif dans les comptes 15** Provisions.

	
	
	En fin d’exercice
	
	
	

	68*5
	Dotations aux provisions (1)
	Provision
	

	15**
	Provisions pour … (2)
	
	Provision

	
	Dotations de l’exercice.
	
	


(1) Le compte 68*5 Dotations aux provisions se retrouve, suivant la nature de la dotation, aux trois niveaux du compte de résultat :

· 6815 Dotations aux provisions d’exploitation ;

· 6865 Dotations aux provisions financières ;
· 6875 Dotations aux provisions exceptionnelles.

(2) Le compte 15** à utiliser est fonction de la nature de la provision.

L’AJUSTEMENT DES PROVISIONS

2.1. Le principe de base de l’ajustement

Les provisions sur les risques et charges constatent les conséquences financières d’événements prévisibles à la fin d’un exercice.

Ainsi, lors de l’exercice suivant, deux cas peuvent se produire :

1. Si l’événement a eu lieu, la provision constatée antérieurement est sans objet, il faut donc la solder :

	
	En fin d’exercice
	
	
	

	15**
	Provisions pour …
	Solde
	

	78*5
	Reprises sur provisions…(1)
	
	Solde

	
	Pour solde.
	
	


2. Si l’événement n’a pas eu lieu, il faut, dans ce cas, estimer à nouveau la provision et l’ajuster en fonction du montant constaté antérieurement :

	· si elle augmente :
	En fin d’exercice
	
	
	

	68*5
	Dotations aux provisions …
	( P
	

	15**
	Provisions pour…
	
	( P

	
	Dotations de l’exercice.
	
	


	· si elle diminue :
	En fin d’exercice
	
	
	

	15**
	Provisions pour …
	( P
	

	78*5
	Reprises sur  provisions… (1)
	
	( P

	
	Reprises de l’exercice.
	
	


(1) Le compte 78*5 Reprises sur Provisions se retrouve aux trois niveaux du compte de résultat (il n’est pas nécessaire de préciser le 4ème chiffre) :

· 781(5) Reprises sur provisions d’exploitation ;
· 786(5) Reprises sur provisions financières ;
· 787(5) Reprises sur provisions exceptionnelles.

	
	
	15** Provisions pour risques et charges

	( Le solde des comptes de provisions 15** correspond à la provision de l’exercice.
	
	( P
	Provision N-1
( P

	
	
	Provision N


3. PLACE DANS LES DOCUMENTS DE SYNTHESE

· Dans le compte de résultat, suivant leur nature, les dotations et les reprises s’inscrivent soit au niveau de l’exploitation, soit au niveau financier, soit au niveau exceptionnel.

· Dans le bilan, les provisions constituent des dettes et charges prévisibles. Elles s’inscrivent au passif du bilan (entre les capitaux propres et les dettes).

· Dans l’annexe, le tableau des provisions inscrites au bilan précise l’évolution des soldes des comptes de provisions 15** (voir l’annexe du ch. 1).
4. LES PRINCIPAUX CAS

Les provisions pour litiges (compte 1511)

Exemple :
En fin d’exercice au 30/09/N, la société ABC est en procès, avec un client CEDO, depuis le 15/07/N, suite à un différend portant sur la qualité des produits. La perte prévisible est estimée à 2 000 €.

	
	
	30/09/N
	
	
	

	6815
	Dotations aux provis. pour risques § charges
	2 000.00
	

	1511
	Provisions pour litiges
	
	2 000.00

	
	Estimation coût d’un litige avec le client CEDO
	
	

	
	
	
	
	
	


Le 15/01/N+1, elle a perdu le procès avec son client et a payé par chèque sur le CIO : 1 800 € de dommages et intérêts, plus  598 TTC d’honoraires versés à l’avocat.

	
	
	15/01/N+1
	
	
	

	671(2)
	Charges exceptionnelles sur opér. de gestion
	1 800.00
	

	622
	Rémunérations d’intermédiaires et honor.
	500.00
	

	44566
	TVA déductible sur ABS
	98.00
	

	5121
	CIO
	
	2 398.00

	
	Chèque n°… (frais sur le litige avec CEDO)
	
	

	
	
	
	
	
	


En fin d’exercice au 30/09/N+1, la provision constatée antérieurement est sans objet et doit être soldée.

	
	
	30/09/N+1
	
	
	

	1511
	Provisions pour litiges
	2 000.00
	

	781
	RADP (produits d’exploitation)
	
	2 000.00

	
	Annulation de la provision N
	
	

	
	
	
	
	
	


Incidence sur le résultat :

	
	120 Compte de résultat N
	
	
	120 Compte de résultat N+1
	

	6815
	2 000.00
	
	
	622
	500.00
	2 000.00
	781

	
	
	
	
	672
	1 800.00
	
	

	
	S = ( 2 000.00
	
	
	S = ( 300.00
	

	
	1511 Provisions pour litiges
	

	N+1
	2 000.00
	2 000.00
	N

	
	
	
	

	
	S = 0
	


Les provisions pour garanties données aux clients (compte 1512)

Exemple :
En fin d’exercice au 30/09/N, la société ABC estime le coût des garanties données aux clients pour l’exercice en cours à 2 % du chiffre d’affaires de l’année N, soit :

480 000 € x 2 % = 9 600 €.

	
	
	30/09/N
	
	
	

	6815
	Dotations aux provis. pour risques § charges
	9 600.00
	

	1512
	Prov. pour garanties données aux clients
	
	9 600.00

	
	Estimation coût des garanties sur le CAN
	
	

	
	
	
	
	
	


Les réparations des marchandises garanties sont sous-traitées chez REPVIT. Elles s’élèvent globalement, pour l’exercice N+1, à 9 000.00 HT (TVA au taux normal).

	
	
	Courant N+1
	
	
	

	615
	Entretien et réparations
	9 000.00
	

	44566
	TVA déductible sur ABS
	1 764.00
	

	401RE
	Fournisseur REPVIT
	
	10 764.00

	
	Fact. de réparation des marchandises garanties
	
	

	
	
	
	
	
	


Au 30/09/N+1, l’estimation du coût sur les garanties données pour l’exercice est toujours estimé à 2 % du chiffre d’affaires de l’année N+1, soit :

550 000 € x 2 % = 11 000 €.

	
	
	30/09/N+1
	
	
	

	6815
	Dotations aux provis. pour risques § charges
	1 400.00
	

	1512
	Prov. pour garanties données aux clients
	
	1 400.00

	
	Estimation coût des garanties sur le CAN+1
	
	

	
	
	
	
	
	


Incidence sur le résultat :

	
	120 Compte de résultat N
	
	
	120 Compte de résultat N+1
	

	6815
	9 600.00
	
	
	615
	9 000.00
	
	

	
	
	
	
	6815
	1 400.00
	
	

	
	S = ( 9 600.00
	
	
	S = ( 10 400.00
	

	
	1512 Provisions pour garanties données aux clients
	

	
	
	9 600.00
	N

	
	
	1 400.00
	N+1

	
	SC = 11 000.00
	


Les provisions pour amendes et pénalités (compte 1514)

Exemple :
Courant septembre N, un inspecteur des impôts a constaté quelques irrégularités dans les déclarations de TVA de l’exercice qui risquent d’être sanctionnées par une amende estimée à 1 000 €.

	
	
	30/09/N
	
	
	

	6875
	Dotations aux provis. pour risques § charges
	1 000.00
	

	1514
	Prov. pour amendes et pénalités
	
	1 000.00

	
	Estimation amende suite au contrôle fiscal
	
	

	
	
	
	
	
	


Le 10/02/N+1, la société ABC règle par chèque sur le CIO 800 € d’amende fiscale suite à la notification de redressement liée aux irrégularités constatées lors du contrôle de l’année N.

	
	
	10/02/N+1
	
	
	

	671(2)
	Charges exceptionnelles sur opér. de gestion
	800.00
	

	5121
	CIO
	
	800.00

	
	Chèque n°… Amende fiscale
	
	

	
	
	
	
	
	


En fin d’exercice au 30/09/N+1, la provision constatée antérieurement est sans objet et doit être soldée.

	
	
	30/09/N+1
	
	
	

	1514
	Provisions pour amendes et pénalités
	1 000.00
	

	787
	RADP (produits exceptionnels)
	
	1 000.00

	
	Annulation de la provision N
	
	

	
	
	
	
	
	


Incidence sur le résultat :

	
	120 Compte de résultat N
	
	
	120 Compte de résultat N+1
	

	6875
	1 000.00
	
	
	671
	800.00
	1 000.00
	787

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	S = ( 1 000.00
	
	
	S = ( 200.00
	

	
	1514 Provisions pour amendes et pénalités
	

	N+1
	1 000.00
	1 000.00
	N

	
	
	
	


S = 0

Les provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices

4.1.1. La comptabilisation

Exemple :
En fin d’exercice au 30/09/N, la société ABC envisage de procéder à un ravalement des murs et une réfection de la toiture des bâtiments industriels courant N+2 pour une valeur estimée à 15 000 €. Pour étaler cette charge, il est envisagé de constituer une provision fin N et fin N+1 de 5 000 €.

	
	
	30/09/N
	
	
	

	6815
	Dotations aux provis. pour risques § charges
	5 000.00
	

	157(2)
	Prov. pour charges à répartir s/ plus.exerc.
	
	5000.00

	
	Provision pour grosses réparations N
	
	

	
	
	30/09/N+1
	
	
	

	6815
	Dotations aux provis. pour risques § charges
	5 000.00
	

	157(2)
	Prov. pour charges à répartir s/ plus.exerc.
	
	5000.00

	
	Provision pour grosses réparations N+1
	
	

	
	
	
	
	
	


Le 18/03/N+2, la société ABC reçoit la facture de réparation des bâtiments industriels et règle par chèque sur le CIO  13 500 HT (TVA au taux normal).

	
	
	18/03/N+2
	
	
	

	615
	Entretien et réparations
	13 500.00
	

	44566
	TVA déductible sur ABS
	2 646.00
	

	5121
	CIO
	
	16 146.00

	
	Chèque n°… Facture Réparation des bâtiments
	
	

	
	
	
	
	
	


En fin d’exercice au 30/09/N+2, la provision constatée antérieurement est sans objet et doit être soldée.

	
	
	30/09/N+2
	
	
	

	157(2)
	Prov. pour charges à répartir s/ plus. exerc.
	10 000.00
	

	781
	RADP (produits d’exploitation)
	
	10 000.00

	
	Annulation de la provision N
	
	

	
	
	
	
	
	


Incidence sur le résultat : Les 13 500 € sont répartis sur N, N+1 et N+2
	
	120 Compte de résultat N
	
	
	120 Compte de résultat N+2
	

	6815
	5 000.00
	
	
	615
	13 500.00
	10 000.00
	

	
	S = ( 5 000.00
	
	
	S = ( 3 500.00
	

	
	120 Compte de résultat N+1
	
	
	157 Provisions pour charges
	

	6815
	5 000.00
	
	
	N+2
	10 000.00
	5 000.00
	N

	
	S = ( 5 000.00
	
	
	
	5 000.00
	N+1


4.1.2. La distinction avec l’étalement par l’amortissement

Il existe deux principes d’étalement d’une charge importante.

Exemple : Reprendre les données de l’exemple précédent : les dépenses réelles de grosses réparations engagées en N+2 s’élèvent à 13 500 HT.

La société ABC a le choix entre :

· soit l’amortissement par composants : détermination des composants de l’immo​bilisation lors de son achat et amortissement de chaque composant en fonction de leur durée de remplacement (compte 28*** Amortissement …) ;

· soit provisionner cette charge a priori en utilisant le compte 157 Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices ;

	N
	N+1
	N+2
	N+3
	N+4
	N+5

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	13 500 €

	Etalement à priori

(
157 Provisions pour charges à répartir sur plusieurs exercices
	Etalement à posteriori

(
28*** Amortissement…


 L’amortissement par composants est la méthode recommandée dans le cadre des normes IFRS.

	Applications
	


